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de Peillonnex, et en 1762 ceux de Peillonnex à la veuve
d’un certain François Bastian et à Joseph son fils et à 
nouveau, dès 1776, à Joseph fils de feu François Bastian.
Ce long rapport des Bastian de Peillonnex à la meunerie se
manifestait encore en 1872 avec Marcellin Bastian (1844-)
de Peillonnex, garde-moulin au moulin de Fillinges13.

Durant le même temps, les Bastian de Peillonnex, ayant
acquis la « bourgeoisie » de la paroisse, gagnèrent une
notabilité locale au cours du XVIIe siècle avec des inten-
dants (procureurs) et des clercs (notaires) liés au Prieuré.
Deux lignées porteuses du patronyme le signalent en étant
devenus châtelains dès le début du XVIIe siècle, en exer-
çant les charges judiciaires et administratives pour le
compte du Prieuré. Elles furent issues de Nicolas Bast-
ian, notaire de Peillonnex, cité en 1620 et 1626, dont nous
connaissons trois enfants. Une première lignée se
développa avec son fils Claude Bastian, mentionné dès
1626 en tant que notaire et châtelain de Peillonnex, et
Claude Nicolas Bastian-Guérin le fils de ce dernier, cité
aussi comme tel en 1666, à qui les dîmes de Peillonnex
furent acensées en 1645, 1653 et 1660. En 1701, sa veuve,
Damoiselle Théodore Guérin décrite comme « veuve de
Maître Claude Nicolas Bastian, procureur », fit une 
donation pie au Prieuré. Les Bastian-Guérin eurent qua-
tre fils connus, Jacques-François (<1732), Claude Joseph
(-1743), Aimé Joseph (-1741) et François (-1733), ces
trois derniers tous religieux comme nous le verrons14. Une

deuxième lignée commença avec l’autre fils de Nicolas
Bastian, François Bastian-Chatrier de Peillonnex, notaire
de Peillonnex (cité encore en 1693) et en 1642 « châtelain
et fermier pour sa seigneurie royale en son mandement du

château de Faucigny » où, en 1661, il gérait à bail la dîme
du Chapitre du prieuré de Peillonnex sur des biens que ce
dernier y possédait ainsi qu’à Saint-Jean de Tholome15.
Sa sœur, « honorable » Francon (-1674) épousa « discret »
Claude Collonge, notaire de Ville-en-Sallaz en 1644 alors
que François Bastian-Chatrier épousa Loyse Chatrier de
Contamine-sur-Arve en 1638 dont il eut au moins trois
enfants: Claude (1655-), Antoine (1659-) et leur sœur
Margueritte (1661-1729) qui devint la femme du notaire
Maurice Montfort, châtelain de Faucigny, village voisin
de Peillonnex. Aussi bien les mariages signalés des filles
avec des notaires des paroisses environnantes, que la
présence de notaires comme parrains de baptêmes, sig-
nalent une précoce insertion dans des réseaux de notabil-
ité, dès le milieu du XVIIe siècle. Alors que certains
demeurèrent meuniers ou paysans, une partie des Bastian
de Peillonnex continua au XVIIIe siècle à être identifiée
à la profession de notaire et à la fonction de châtelain avec
Maître Bastian, procureur du prieur de Peillonnex en
1732, et Pierre Joseph Bastian-Bally (1702-1749), no-
taire, nommé châtelain de Peillonnex le 25 juin 1740 ou
encore avec le « Sieur Bastian, agent du Marquis de Lu-

cinge » en 175216. La « Maison Bastian » (XVIIe siècle),
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